
2021-UNAT-1123, Louis Savadogo

Décisions du TANU ou du TCNU

L'affaire renvoyée à la Commission des appels conjoints d'ITLOS à reconsidérer et à
décider par un processus de première instance neutre

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le registraire ITLOS a décidé d'accepter la recommandation du JAB selon laquelle la
décision d'ITLOS de mettre fin au processus de recrutement et de lire le poste était
légal et qu'il n'y a eu aucune violation de la régularité.

Principe(s) Juridique(s)

Le processus dans lequel le JAB d'ITLOS émet une recommandation et le registraire
ITLOS prend la décision ne peut être accepté comme un «processus de première
instance neutre qui comprend un dossier écrit et une décision écrite fournissant des
raisons, des faits et de la loi», qui est une exigence essentielle Pour établir la
compétence du Tribunal d'appel.

Résultat
Dossier renvoyée

Applicants/Appellants
Louis Savadogo

Entité
TIDM

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2021-unat-1123


Numéros d'Affaires
2020-1441

Tribunal
TANU

Lieu du Greffe
New york

Date of Judgement
6 Jan 2023

Language of Judgment
Anglais

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Sélection du personnel (non-sélection/non-promotion)

Droit Applicable

Accords, conventions et traités (etc.)

Accord entre l'ONU et le TIDM

Statut et Règlement du personnel du Tribunal international du droit de la mer (TIDM)

Article XI

TANU Statut du Tribunal

Article 2.10



Jugements Connexes
2020-UNAT-983
2019-UNAT-958
2021-UNAT-1089


